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RECUEIL des ACTES ADMINISTRATIFS
N° N° 41 du 06/07/2015 

A  RRÊTÉS DU PRÉFET DE RÉGION  

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE DE
LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE PICARDIE 

Objet : Organisme de services à la personne

Vu le Code du Travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.72333-1 à D.7233-5,
Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu à l’article L.7232-7 du Code du Travail ;
Vu l’arrêté interministériel du 25 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Dominique YDEE, directeur régional adjoint des
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Picardie, responsable de l’Unité Territoriale de la
Somme,
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature générale de Madame Nicole KLEIN, Préfète de la Région
Picardie,  Préfète  de  la  Somme,  à  Madame  Yasmina  TAÏEB,  Directrice  Régionale  des  Entreprises,  de  la  Concurrence  de  la
Consommation, du Travail et de l’Emploi de Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 16 décembre 2014 conférant délégation de signature générale à Monsieur Dominique YDÉE, Responsable
de l’Unité Territoriale de la Somme de la Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et
de l’Emploi de Picardie, et à Madame Laëtitia CRETON, directrice adjointe du travail au sein de l’Unité territoriale de la Somme, 

CONSTATE,

qu’une déclaration d’activité de services à la personne a été déposée auprès de l’Unité Territoriale de la Somme de la DIRECCTE de
Picardie le 16 mars 2015 par Monsieur Edouard ANDRE en qualité de responsable de l’organisme « France FAMILLE Services»,
dont le siège social est situé 25, rue Haute – 80500 ROLLOT et enregistrée sous le n° SAP /507603025
 pour les activité pour les activités suivantes :
Entretien de la maison et travaux ménagers ;
Petits travaux de jardinage, y compris les travaux de débroussaillage ;
Travaux de petit bricolage ;
Garde d’enfants  à domicile  de plus de trois ans à domicile ;
Préparation des repas à domicile, y compris le temps passé aux commissions ;
Collecte et livraison à domicile de linge repassé ;
Livraison de courses à domicile ;
Soins et promenades d’animaux de compagnie, à l’exception de soins vétérinaires et du toilettage, pour les personnes dépendantes ;
Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile de la résidence principale et secondaire ;
Assistance administrative à domicile ;
Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades  transport, actes de
la vie courante) ;
Télé-assistance et visio-assistance. 
Aide à la mobilité et transport des personnes  (60) ;(80) ;
Assistance aux personnes âgées (60) ; (80) ;
Assistance aux personnes handicapées (60) ;(80) ;
Conduite de véhicule personnel (60) ; (80) ;
Garde Malade, sauf soins (60) ; (80) ;
Ces activités sont effectuées en mode prestataire.
Toute  modification  concernant  la  structure  déclarée  ou  les  activités  exercées  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative
préalable.
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéficie des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7231-1
du code du travail) n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet
agrément.
Sous cette  réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.
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L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.

Fait à Amiens, le 3 juillet 2015
Pour la Préfète,
P/La Directrice Régionale des Entreprises,
De la Concurrence, de la Consommation,
Le Directeur Régional Adjoint,
Responsable de l’Unité Territoriale de la Somme,
Signé : Dominique YDEE

Objet : Organisme de services à la personne 

Vu le Code du Travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et D.72333-1 à D.7233-5,
Vu l’arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges relatif à l’agrément prévu à l’article L.7232-7 du Code du Travail ;
Vu l’arrêté interministériel du 25 novembre 2013 portant nomination de Monsieur Dominique YDEE, directeur régional adjoint des
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de Picardie, responsable de l’Unité Territoriale de la
Somme,
Vu l’arrêté préfectoral du 25 août 2014 portant délégation de signature générale de Madame Nicole KLEIN, Préfète de la Région
Picardie,  Préfète  de  la  Somme,  à  Madame  Yasmina  TAÏEB,  Directrice  Régionale  des  Entreprises,  de  la  Concurrence  de  la
Consommation, du Travail et de l’Emploi de Picardie ;
Vu l’arrêté préfectoral du 28 août 2014 conférant délégation de signature généra le  à  Monsieur  Dominique  YDEE,
Responsable de l’Unité Territoriale de la Somme de la Direction Régionale des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation,
du Travail et de l’Emploi de Picardie, et à Madame Laëtitia CRETON, directrice adjointe du travail au sein de l’Unité territoriale de la
Somme, 
Vu l’arrêté d’agrément accordé le 3 juillet 2015,
Vu la demande d’agrément présentée le 16 mars 2015 par  Monsieur Edouard ANDRE, responsable de l’organisme « FRANCE
FAMILLE Services » , 
SIRET : 5076030250001

ARRETE 

Article 1 : L’agrément de l’organisme «FRANCE FAMILLE Services» dont le siège social est situé 25, rue Haute – 80500 ROLLOT ,
est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 10 juillet 2015.
La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions habituelles fixées par l’article R. 7232-9 du code du travail, au
plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément.
Article 2 : Cet agrément couvre les activités suivantes :
Aide à la mobilité et transport des personnes  (60) ;(80) ;
Assistance aux personnes âgées (60) ; (80) 
Assistance aux personnes handicapées (60) ;(80) ;
Conduite de véhicule personnel (60) ; (80) ;
Garde Malade, sauf soins (60) ; (80) ;
Article 3 : Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de :
Prestataire 
Article 4 : Sous peine de retrait de cet agrément, si l'organisme envisage de fournir des services ou de fonctionner selon des modes
d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur un territoire autre que celui pour lequel il est
agréé, il devra solliciter une modification 
préalable de son agrément. La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux correspondants dans les
conditions fixées par la réglementation.
L’ouverture d'un nouvel établissement ou d’un nouveau local d’accueil dans un département pour lequel il est agréé devra également
faire l'objet d'un signalement préalable.
Article 5 : Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé 
- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles  R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail,
- ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail,
- exerce d’autres activités ou sur d’autres territoires que ceux indiqués dans cet d'agrément,
- ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan qualitatif et quantitatif de l'activité exercée
au titre de l'année écoulée.
Article 6 : Cet agrément n’ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l’article L. 7233-2 du code du travail et L.241-10
du  code  de  la  sécurité  sociale.  Conformément  à  l’article  L.7232-1-1  du  code  du  travail,  pour  ouvrir  droit  à  ces  dispositions,
l’organisme doit se déclarer et n’exercer que les activités déclarées, à l’exclusion de toute autre (ou tenir une comptabilité séparée
pour les organismes dispensés de cette condition par l’article L. 7232-1-2).
Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Somme.
Ces activités sont effectuées en mode prestataire.
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Toute  modification  concernant  la  structure  déclarée  ou  les  activités  exercées  devra  faire  l’objet  d’une  déclaration  modificative
préalable.
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de
cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéficie des dispositions des articles 
L. 7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l’article R.7232-20 du code du
travail.
Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7231-1
du code du travail) n’ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet
agrément.
Sous cette  réserve, le présent récépissé n’est pas limité dans le temps.
L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 du code du travail.

Fait à Amiens, le 3 juillet  2015
Pour la Préfète,
P/La Directrice Régionale des Entreprises,
De la Concurrence, de la Consommation,
Le Directeur Régional Adjoint,
Responsable de l’Unité Territoriale de la Somme,
Signé : Dominique YDEE

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ALIMENTATION, DE L'AGRICULTURE ET
DE LA FORÊT DE PICARDIE 

Objet  :  Arrêté préfectoral  établissant  la  liste  régionale  des  organisations syndicales  à
vocation générale d’exploitants agricoles représentatives

Vu le Code Rural et de la Pêche Maritime ;
Vu la loi n 99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole, et notamment son article 2 ;
Vu le  décret  n°90-187  du  28  février  1990  modifié  relatif  à  la  représentation  des  organisations  syndicales  à  vocation  générale
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions;
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Mme Nicole KLEIN, Préfète de la région Picardie, Préfète de la Somme;
Vu l'arrêté  préfectoral  en date du 22 novembre 2011 relatif à l'établissement de la liste régionale des organisations syndicales à
vocation générale d'exploitants agricoles représentatives;
Vu les résultats des élections des Chambres d’Agriculture de l'Aisne, l'Oise et la Somme du 31 janvier 2013 (collège des chefs
d’exploitation et assimilés);
Vu les listes des organisations syndicales à vocation générale d’exploitants agricoles considérées comme représentatives, établies par
les Préfets de l'Aisne, l'Oise et la Somme, en date des 22 mars, 25 mars et 23 juillet 2015 
Sur proposition du Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt de Picardie, 

ARRETE

Article 1er: 
Sont habilitées à siéger, dans la région Picardie, au sein des commissions, comités professionnels ou organismes mentionnés à l'article
2 alinéa I  de la loi  n°99-574 du 9 juillet  1999 susvisée,  les organisations syndicales à vocation générale  d'exploitants agricoles
suivantes:
Fédération Régionale des Syndicats d'Exploitants Agricoles de Picardie,
Jeunes Agriculteurs de Picardie,
Coordination Rurale de Picardie
Article 2 :
L’arrêté préfectoral en date du 22 novembre 2011 susvisé relatif à l'établissement de la liste régionale des organisations syndicales à
vocation générale d'exploitants agricoles représentatives est abrogé.
Article 3 : 
Le Secrétaire Général  pour les Affaires Régionales et le Directeur Régional de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  de
Picardie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Picardie, préfecture de la Somme.

Fait à Amiens, le 4 juin 2015
La Préfète de région
Signé : Nicole KLEIN
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AUTRES

DIRECTION DE LA SÉCURITÉ DE L’AVIATION CIVILE NORD

Objet  :  Arrêté  accordant  délégation  de  signature  à  Madame  Lucette  LASSERRE,
Directrice de la sécurité de l’aviation civile Nord

Vu le règlement (CE) n°300/2008 du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 relatif à l’instauration de règles communes
dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile et abrogeant le règlement (CE) n°2320/2002,
Vu le règlement (UE) n° 185/2010 du 4 mars 2010 fixant des mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes de base communes
dans le domaine de la sûreté de l’aviation civile,
Vu la décision (CE) n°774/2010 du Conseil  prise en application du règlement 185/2010, consolidée modifiée,
Vu le code des transports, en particulier ses articles L.6323, L.6326-1, L.6231-1, L.6332-2 à L.6332-4, L.6341-2, L.6342-1, L 6342-2,
L. 6342-3, L.6343-1 et L.6342-2,  
Vu le code de l’Aviation Civile, en particulier ses articles R.213-1.2, R.213-1.3, R.213-1.4, R.213-1.5,  R.213-2-1, R.213-3 à R.213-6,
R.213-10, R.213-13, R.213-14, R.216.4,  R.243-1, R.321-3 à R.321-5, D.131-1 à D.131-10, D.213-1 à D.213-1.12, D.213-1.14 à
D.213-1.24, D.232-4, D.233-4, D.242-7, D.242-8 et D.242-9,
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République,
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,
Vu  le décret n° 2001-26 du 9 janvier 2001 modifiant le code de l’aviation civile (3ème partie) et relatif aux normes techniques
applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes, 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié en particulier par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008, relatif aux pouvoirs
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,
Vu le décret  n° 2007-432 du 25 mars 2007 relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage et de lutte contre
l’incendie sur les aérodromes de Mayotte, des Iles Wallis et Futuna, de la Polynésie française et de la Nouvelle Calédonie, ainsi qu’à
la prévention du péril animalier sur les aérodromes,
Vu le décret n°2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et
des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle Calédonie,
Vu le décret n°2008-1299 du 11 décembre 2008 créant la direction de la sécurité de l’aviation civile,
Vu le décret n°2012-832 du 29 juin 2012 relatif à la sûreté de l’aviation civile et transférant la compétence de certains agréments en
matière de sûreté  au ministre chargé de l’aviation civile,
Vu le décret n°2012-1495 du 27 décembre 2012 relatif aux constructions ou installations nécessaires à la conduite de travaux dans une
zone grevée de servitudes aéronautiques,
Vu le décret du 2 juillet 2012 nommant Monsieur Jean-Charles GERAY, sous-préfet hors classe, secrétaire général de la préfecture de
la Somme,
Vu le décret du 31 juillet 2014 nommant Madame Nicole KLEIN, préfète de région Picardie, Préfète de la Somme,
Vu l’arrêté du 18 janvier 2007 relatif aux normes techniques applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie des
aéronefs sur les aérodromes,
Vu l’arrêté du 10 avril 2007 relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes,
Vu l’arrêté du 03 décembre 2010 relatif aux mesures de sûreté du fret aérien,
Vu l’arrêté du 19 décembre 2008 portant organisation de la direction de la sécurité de l’aviation civile,
Vu la décision NOR : DEVA  1421928S du 1er septembre 2014 nommant Mme Lucette Lasserre, ingénieure des ponts, des eaux et
des forêts, directrice de la sécurité de l’aviation civile Nord,
Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

ARRETE

Article 1er :
Délégation est donnée à Mme Lucette Lasserre, Ingénieure des ponts, des eaux et des forêts, Directrice de la sécurité de l’aviation
civile Nord, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions :
1)les décisions de rétention d’aéronef français ou étranger qui ne remplit pas les conditions prévues par le code des transports et par le
livre 1er du code de l’aviation civile pour se livrer à la circulation aérienne ou dont le pilote a commis une infraction au sens de ces
codes, prises en application des dispositions des articles L.6231-1 et L.6231-2 du code des transports ;
2)- les décisions prescrivant le balisage de jour et de nuit ou le balisage de jour ou de nuit de tous les obstacles jugés dangereux pour
la navigation aérienne.
- les décisions prescrivant l’établissement de dispositifs visuels ou radioélectriques d’aides à la navigation aérienne.
-  les  décisions  de  suppression  ou  de  modification  de  tout  dispositif  visuel  autre  qu’un  dispositif  de  balisage  maritime  ou  de
signalisation ferroviaire ou routière, de nature à créer une confusion avec les aides visuelles à la navigation aérienne ; 
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3)les autorisations au créateur d’un aérodrome privé ou à usage restreint d’équiper celui-ci d’aides lumineuses ou radioélectriques à la
navigation aérienne ou de tout autre dispositif de télécommunications aéronautiques, prises en application des dispositions des articles
D.233-2 et D.233-4 du code de l’aviation civile ; 
4)les décisions d’agrément, de suspension ou de retrait d’agrément d’organisme de services d’assistance en escale sur les aérodromes,
prises en application des articles L. 6326-1 du code des transports et R.216-14 du code de l’aviation civile ;
5)les décisions de délivrance, de refus, de suspension et de retrait de l’agrément de sûreté des exploitants d’aérodromes, prises en
application des dispositions de l’article R.213-2-1 du code de l’aviation civile ;
6)la délivrance des titres d’accès à la zone réservée des aérodromes pour les agents de l’Etat, conformément aux dispositions des
articles R.213-3-2 et suivants du code de l’aviation civile ; 
7)les décisions de validation des acquis, d’octroi, de retrait, ou de suspension des agréments des personnels chargés du service de
sauvetage et de lutte contre l’incendie, prises en application de l’article D.213-1-6 du code de l’aviation civile ;
8)les documents relatifs au contrôle du respect des dispositions applicables au service de sauvetage et de lutte contre l’incendie par les
exploitants d’aérodromes ou les organismes auxquels ils ont  confié le service,  ainsi que ceux relatifs au contrôle du respect  des
dispositions relatives à la mise en œuvre de la prévention et de la lutte contre le péril animalier par les exploitants d’aérodromes, en
application des articles D.213-1-10, D.213-1-12 et D.213-1-23 du code de l’aviation civile ;
9)les documents relatifs à l’organisation de l’examen théorique de présélection du responsable du service de sauvetage et de lutte
contre l’incendie des aéronefs sur les aérodromes, conformément à l’arrêté du 18 janvier 2007 susvisé ;
10)les  dérogations  aux  hauteurs  minimales  de  vol  imposées  par  la  réglementation,  en  dehors   du  survol  des  villes  et  autres
agglomérations,  ou  des  rassemblements  de  personnes  ou  d’animaux  en  plein  air,  ou  le  survol  de  certaines  installations  ou
établissements, prises en application des dispositions du règlement de la circulation aérienne; 
11)les autorisations, dans les zones grevées de servitudes aéronautiques, d’installations et équipements concourant à la sécurité de la
navigation aérienne et du transport aérien public, ainsi que d’installations nécessaires à la conduite des travaux pour une durée limitée,
prises en application des articles D.242-8 et D.242-9 du code de l’aviation civile ;
12)les documents de saisine de la commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) des demandes d’avis concernant
l’exploitation de fichiers informatisés.
Article 2 :
En cas d’absence ou d’indisponibilité de Mme Lucette Lasserre, délégation est consentie aux agents placés sous son autorité dans les
limites de leurs attributions, à l’effet de signer les actes ou décisions prévues à l’article 1 suivants :
 - M. Stéphane Corcos, Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, pour les § 1 à 12 inclus ;
- M. François-Xavier Dulac, Ingénieur des ponts, des eaux et des forêts, pour les § 1 à 12 inclus ;
- M. Jean-Claude Caye, Ingénieur principal des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les §  1 à 12 inclus;
- M. Maxime Leclere, Ingénieur des mines, pour les § 1 à 12 inclus ;
- M. Florian Linke, Attaché principal d’administration de l’aviation civile, pour les § 1, 2 , 3, 5, 6,  7, 10 et 11 ;
- M. Pascal Miara, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1, 2, 3, 5, 6, 7, 10 et 11 ;
- M. Bruno Commarmond, Ingénieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 5 et 6 ;
- Mme Isabelle Raulet, Assistante d’administration de l’aviation civile, pour les § 5 et 6 ;
- Mme Flore Germack, Technicienne supérieure des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 5, 6 et 7;
- M. Ludovic Ahadji, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 5 et 6;
- M. Michel Corbière, Ingénieur  des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le § 1;
- M. Didier Villaret, Ingénieur des travaux publics de l’Etat, pour les § 2, 3, 7, 8 et 9  ;
- M Michel El Maari, Attaché principal d’administration de l’aviation civile, pour les § 2, 4 et 11 ;
- M. Eric Favarel, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 2 et 11 ;
- M. Philippe Granier, Assistant d’administration de l’aviation civile, pour le § 4 ;
- M. Franck Bouniol , Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour les § 1 et 10 ;
- M. Daniel Copy, Technicien supérieur des études et de l’exploitation de l’aviation civile, pour le § 3 ;
- M. Jean-Claude Gouhot,  Ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, pour le § 6.
Article 3 :
Le présent arrêté applicable dès ce jour abroge et remplace l’arrêté du 16 octobre 2014  accordant délégation de signature à Madame
Lucette Lasserre, Directrice  de la sécurité de l’aviation civile Nord.
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Somme et la directrice de la sécurité de l’aviation civile Nord sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture

Amiens, le 2 juillet 2015
La Préfète
Signé : Nicole KLEIN
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